






•  Ils font partie intégrante des règles de savoir-vivre et des coutumes applicables dans le pays où 
intervient l’entité du groupe URGO ;

•  Idéalement, l’achat de cadeaux pour offrir concourent à une œuvre philanthropique (exemple : 
développement de l’artisanat local, fabrication par des personnes handicapées, etc.) ;

•  Les cadeaux offerts (autres que les produits de merchandising portant une marque du Groupe 
URGO) ou reçus ne dépassent pas les limites monétaires locales définies en Annexe 1 ;

•  Ils doivent faire l’objet d’une information préalable écrite systématique du supérieur hiérarchique ;

•  Tous les frais et justificatifs liés aux cadeaux et services doivent être consignés dans les registres 
comptables, en toute transparence.

Par exemple, si un acheteur reçoit une boîte de chocolats, il peut la garder. Il devra toutefois la 
partager avec les collègues de son service et faire savoir au fournisseur que les cadeaux reçus sont 
des cadeaux collectifs. Au-delà de ce type de cadeaux symboliques, il doit refuser sauf peine de 
sanctions disciplinaires et même pénales.

S’agissant plus spécifiquement des invitations, avec ou sans voyage, offertes ou reçues : 

•  Elles doivent avoir un but exclusivement professionnel ; elles ne doivent donc pas être l’occasion et 
le prétexte d’un voyage de villégiature ;

•  Les dépenses prises en charge par l’invitant doivent être raisonnables et leur nature en relation avec 
le caractère professionnel de ces invitations ;

•  Des activités extra-professionnelles peuvent être proposées aux bénéficiaires de l’invitation pour 
autant que le temps consacré à ces activités demeure marginal par rapport à l’objet principal de 
l’invitation et que leur coût reste modeste.







Des dons peuvent être effectués dans les conditions suivantes :

•  Ils sont accordés à des individus ou à des organisations dont les objectifs sont compatibles avec les 
principes inscrits dans la Charte éthique du Groupe et dans le présent Guide ;

•  Ils sont réalisés en toute transparence : les paiements doivent être transcrits dans les registres 
comptables et les versements en espèce ou sur des comptes privés sont interdits ;

•  Ils doivent obligatoirement suivre la procédure suivante :

o  Toute opération de mécénat ou de sponsor fait l’objet d’une demande écrite préalable décrivant 
l’identité du bénéficiaire, la nature de l’opération, le montant total concerné et le but poursuivi ;

o  La demande est soumise à une double validation donnée par écrit : le Directeur général/General 
Manager valide après avoir obtenu l’accord écrit du Directeur des Opérations dont il dépend.

Sont interdits les dons au profit d’organismes : 

•  Dont les activités passées, la réputation, les références, créent une suspicion légitime quant à des 
pratiques douteuses ou non éthiques ;

•  Dont l’activité conduit au financement d’un parti politique ou d’un syndicat.

Par ailleurs, les dons au profit d’organismes dans lequel un salarié du Groupe URGO aurait, 
directement ou indirectement, un intérêt financier ou matériel personnel ne sont autorisés qu’aux deux 
conditions suivantes :

•  Le don se fait en produits du Groupe (et non en argent) qui auraient été détruits autrement (anciennes 
gammes, DLUO courte)  ;

•  Il est encadré d’un point de vue réglementaire (traçabilité des produits donnés).

Les dons et les donations sont des avantages donnés sous la forme d’argent et /ou de contributions 
en nature. Ils sont alloués dans un but spécifique : la recherche, la formation, l’environnement 
(développement durable), à des fins caritatives ou humanitaires, etc. Les contributions politiques – 
monétaires ou non – sont destinées à soutenir des partis, des responsables ou des initiatives politiques. 

Le sponsoring désigne un soutien financier ou matériel apporté à un évènement en échange de 
différentes formes de visibilité sur l’évènement.

Par le mécénat ou le sponsoring, le Groupe URGO souhaite apporter son soutien financier ou matériel 
à une œuvre, à une action sociale, culturelle ou sportive afin de communiquer et promouvoir ses 
valeurs. 

Un don est illégal au regard des règles relatives à la corruption s’il vise à influencer une action 
officielle ou à s’assurer un avantage indu.



La présente procédure s’applique à toutes les opérations de mécénat ou de sponsoring quels que 
soient :

- La nature de la contribution : contribution financière ou don de produits,

- L’objectif de l’opération,

- Le pays de réalisation,

- Le bénéficiaire, et ce même s’il a déjà reçu des contributions au titre d’opérations de 
mécénat ou de sponsoring ou s’il est recommandé par un salarié du Groupe URGO.

Les opérations de mécénat ou de sponsoring sont soumises à une double validation écrite (des 
échanges d’emails suffisent). 

Étape 1 : L’initiateur d’une opération de mécénat ou de sponsoring doit présenter au Directeur 
Général/General Manager de son entité une demande écrite décrivant :

 - l’identité précise du bénéficiaire :

 • si c’est une personne physique : nom, prénom, adresse, profession,

 •  si c’est une personne morale : dénomination sociale, n° d’immatriculation au Registre 
des sociétés (ou équivalent), adresse, noms des représentants légaux, nom et fonction 
du contact au sein de l’entité,

 - la nature de l’opération, 

 - le montant total concerné (valeur en prix public pour les dons de produits),

 - et le but poursuivi.

Étape 2 : Si le Directeur Général/General Manager valide l’opération, il doit solliciter l’accord écrit 
du Directeur des Opérations dont il dépend

Étape 3 : Si le Directeur des Opérations valide l’opération, le Directeur Général/General Manager 
transmet la double validation écrite à l’initiateur de l’opération qui l’archive de manière à 
pouvoir justifier à tout moment du respect de la présente procédure.




